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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« République », 

insérer les mots :

« et compatible avec l’identité nationale française, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Etant donné l'état de délitement de notre société, il ne s'agit plus d'être seulement respectueux des 
valeurs et principes de de la République ; car on peut respecter sans adhérer, sans "se fondre dans". 

Dès lors, il est préférable de s'assurer que les principes enseignés aux enfants ne sont pas seulement 
"respectueux" mais bien compatibles. Dans le cas contraire, notre société se retrouvera de plus en 
plus confrontée au processus de communautarisation que nous connaissons déjà.


